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Questions au Feuilleton

AFFAIRES COURANTES

LA CONSTITUTION

DÉPÔT D'UN DOCUMENT INTITULÉ: «LE RÔLE DU ROYAUME-UNI
DANS LA MODIFICATION DE LA CONSTITUTION CANADIE:NNE»

M. Ron Irwin (secrétaire parlementaire du ministre de la
Justice et ministre d'État chargé du Développement social):
Madame le Président, en réponse aux demandes de plusieurs
députés et en conformité de l'article 41(2) du Règlement, j'ai
l'honneur, au nom du ministre de la Justice, de déposer un
document intitulé: Le rôle du Royaume-Uni dans la modifi-
cation de la Constitution canadienne.

[Traduction]
QUESTIONS AU FEUILLETON

(Les questions auxquelles une réponse verbale est donnée
sont marquées d'un astérisque.)

M. D. M. Collenette (secrétaire parlementaire du Président
du Conseil privé): Madame le Président, on répondra aujour-
d'hui aux questions n- 1976, 2062, 2063, 2064, 2065 et 2152.

[Texte]
LES ME MBRES DE LA GRC LES PENSIONS

Question n' 1976-M. Knowles:

1. Combien de membres de la Gendarmerie royale du Canada touchent une
pension, y compris leur pension de base et tout supplément, dans les limites
ci-après: a) moins de $20 par mois, b) $20 à $29.99 par mois, c) $30 à $39.99
par mois, d) $40 à $49.99 par mois, e) $50 à $59.99 par mois, j) $60 à $69.99
par mois, g) $70 à $79.99 par mois, h) $80 à $89.99 par mois, i) $90 à $99.99
par mois, j) $100 à $149.99 par mois, k) $150 à $199.99 par mois, 1) $200 à
$249.99 par mois, ni) $250 à $299.99 par mois, n) $300 à $399.99 par mois, o)
$400 à $499.99 par mois, p) $500 à $599.99 par mois, q) $600 à $699.99 par
mois, r) $700 à $799.99 par mois, s) $800 à $899.99 par mois, t) $900 à $999.99
par mois, u) $1000 à $1499.99 par mois, v) $1500 par mois et plus?

2. Combien de veuves de membres de la GRC ou de membres retraités de la
GRC touchent une pension, s compris leur pension de base et tout supplément.
dans chacune des limites indiquées dans la question ci-dessus.

3. Combien de membres retraités de la GRC et de veuves de membres de la
GRC ou de membres retraités de la GRC résident actuellement dans chaque
province.

4. A l'égard de combien d'orphelins de membres de la GRC paie-t-on des
pensions et quel en est le montant moyen?!

L'hon. Bob Kaplan (solliciteur général): 1 et 2.

Membres du
personnel

de la GRC retraités Veuves

Moins de $20 par mois

$ 20.00 à
30.00 à
40.00 à
50.00 à
60.00 à
70.00 à
80.00 à
90.00 à

S 29.99 par mois
39.99 par mois
49.99 par mois
59.99 par mois
69.99 par mois
79.99 par mois
89.99 par mois
99.99 par mois

100.00
150.00
200.00
2500
300.00
400.00
500.00
600 .00
700.00
800.00
900.00

149.99 par mois
199.99 par mois
249.99 par mois
299.99 par mois
399.99 par mois
499.99 par mois
599.99 par mois
699.99 par mois
799.99 par mois
899.99 par mois
999.99 par mois

1,000.00 à 1,499.99 par mois
1,500.00 par mois et plus

Province

Terre-Neuve
Île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Écosse
Nouveau-Brunswick
Québec
Ontario
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique
Yukon
Territoires du Nord-Ouest
À l'extérieur du Canada

Membres du personnel
de la GRC retraités

60
25

265
127
250
781
185
192
595

1,063
10
30
46

4. 216 orphelins dont le père ou la mère faisait partie du
personnel de la GRC touchent une pension dont le montant
s'élève à $69.12 par mois, en moyenne.

SAINTE-ANNE-DE-BE'LLEVUF (QUE.) LES SUBVENTIONS
ACCORDEES A LA MUNICIPALITE

Question n' 2062-M. Herbert:

Combien la ville de Sainte-Anne-de-Bellevue (Qué.) devrait-elle recevoir en
1981 dans le cadre du Programme des subventions aux municipalités'?

L'hon. Paul J. Cosgrove (ministre des Travaux publics): On
estime que la ville de Sainte-Anne-de-Bellevue (Québec)
devrait recevoir $395,000 en 1981, dans le cadre du Pro-
gramme des subventions aux municipalités.

SENNEVIL LE (QUÉ.) -LES SUBVENTIONS ACCORDEES A LA
MUN ICIPALITE

Question n° 2063-M. Herbert:

Combien la ville de Senneville (Qué.) devrait-elle recevoir en 1981 dans le
cadre du Programme des subventions aux municipalités'?

L'hon. Paul J. Cosgrove (ministre des Travaux publics): On
estime que la ville de Senneville (Québec) devrait recevoir
$28,870 en 1981, dans le cadre du Programme des subventions
aux municipalités.

[Français]
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Veuves

15
4

26
15
22

110
18
28
63

177

2
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